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Développement du Paragraphe 1 

des propositions d'ensemble de la Commission. 
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(Document de travail préparé par le Secretariat) 

. ,.. . 
Lorsque 1Ton etudie les moyens de favoriser le,&tablisseqent .' 

a paix en Pale,stin,e, la ques,tion se pose de, savoir si.les , 
Parties qui ont, pris part aux hostilités de 19&8 devraient avoir . 
le droit d'obten,ir des rkparations pour dommages de guerre. 

Les dommages. de guerre.selon le droit international, 
et la pratique internationale 

D'une manière ,générale,,,on peut, dire qu'un acte illégal , 
d'un bell,igérant donne lieu 2 une demande de réparation en vertu 
du droit interna,$io,nal. De telles demandes,peuvent,,être formuléea 

par les nationaux d'un Etat ou par 1lEtat l,ui,-mBme. Dans les deux 

93, c'est l'Etat,, et non, le particulier 16~6, qui ,peut présenter 

.une r,evend.ication sur le plan international, contre un autre Etat 
prétendu responsable d'un ac,te illégal. C'est à L'Etat 'quiil 

/ 3. 
appartient de dScider de présenter oÜ non une demande au, nom de 

., se.s nationaux, , 
En,ce,qui concerne la question de savoi,r ce qui constitue 

une violation des lois internationales de la guerre, la Quatrième 
Convention de,La!Haye, de 1907, concernant les loi.s...et.,.les..usages .' ' < ,..,, ..'.' 

. de 1s guerre.sur terre T que l'on c.onsidère géneralewnt comme 

dkclaratoire du droiit international en .viguetir -- fournit quelques . I . . . : 
:. indications au sujet ,des act~es.prohibB:s :dorinant lieu. à des demandes 

de compe'nsation', ,,, A~UX termes de l~".Ar'ti'cle 23,’ par exemple, il est . ,, ,.. : 
,,: ,. : I. . I, " 

. . '<' '. ', 
'< .< 

.' " ., '. s . . ,. 
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interdit "de d6truire ou de saisir les biens de l'ennemi, a moins 
que les n4cessites de la guerre ne l'exigent d'une manière 
impf5rstivetY; aux termes de l'(kticle 2g, "le pillage d'une ville 
'ou 'd“une *place, même lorsqu'elle est prise d'assaut, est interdit." 
, r 

Par a:illeurs, en vertu des lois internationales de la guerre, 
les depenses affÊrentes à la conduite de la guerre, ou les pertes 
en vies humaines et la destruction des biens decoulant naturelle- 
ment des hostiliti?s ne peuvent donner lieu, à aucune demande. 

Toutefois, dans la pratique internationale, la notion de 
dommages de guerre....nse'st .pss ni~cesssirement;~ r6gie par les principes 
de droit international.dont il vien~..d.!.$tre. question, Le succès 
des operntions militaires, et des considérations politiques, ont 
joue un rble extr&aement important dans la d6termin.Ytion de 
l'attitude des belligérants B la fin des hostilites en ce qui 
concerne les dewndes de rkparations pour dommages de guerre. 
LA qunntité'et la nature des dommages'de guerre exigés des 'Etats 
vaincus à l'issue d'une guerre ont varié considerableaent au cours 
de l'histoire moderne et l'on ne peut trouver de critère commun. 
C'est ainsi par exemple qu'aux termes du Traité de paix du 
2P; juin 1~~1.8,'..l.!illlemagne, après avo.ir.'.accepté.. la..responsabilité 
de la conduite d'une guerre d'agression contreles Puissances * 
alliées:et associées, s'est engagde, entre autres,,à payer, une .,.' . . 
compensation. pour tous les dommages subis par les civils blesses . 
ou tuds à'la,,suite d'actes de guerre,' à .rembours,er aux .., 
gouvernements des pays,alliés le montant des ,pe,nsions,dues aux 

membres du personnel militaire alli.6 ou aux personnes à ieur ,' ,.. , . . 
charge, à,assumer.les d4p.enses afférentes à l'assistance fournie 

.: 
par les gouvernements'alli6s aux prisonniers de guerre et à leurs 
familles, ainsi que les dépenses afférentes aux allocations pay6es 
par,,les Puissances alliAes aux familles des personnes mobilis6ss I 4. I 

!. et.nux,personnes g'leur charge?' En outre,, 1es"Etats vaincus , ', .< 
. 

1 Le fait:,que'les'sub'~iques procises c'ontenues dans les demandes 
'de rdp.&?,~tiorkne' soient pas ‘nB&essairem%t iiees à des viola- 

I ‘:tlons du dro~t'internatibnal,res8art,de ,la dklarntion Ci-après, 

,. faite par l,~,,C.ommissiqn m,ix$,e,des r$p.arat,ions, Etats-Un;s, 
Allemagne, Troisième deoision administratïve, édition recapi- ,' * .i ,! ) tulstive desd8Cisions'et des.avis-::. "La Commission ne juge 
pas utfle de chercher à savoir si ltacte dont l'Allemagne a 
accepté la responsabilité est lrirgal ou illegal d'après les 
règles du droit international. Il est probable qu'une forte 
proportion des obligations financières imposées par le 
paragraphe 9 prhcité n'existeraient pas en vertu des règles 
du droit international, mais aue ce's obligations sont des 
termes imposés par le vainqueur comme étant une des conditions 
de la paix." 
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conviennent g&Gralement, dans ,le.s traités de paix (par exemple, . I.. h 
.- le TraitC'de paix de,l9lb ave,c lf811emagne, le Trait6 de paix 

' ,,. s : _. de lg'rc7 'avec' 1 ;Itsii~, "'etc r) ' ' , a* annuler toutes leurs d,e:randes, . i ._ .,< ..< ,' : '. ; 
xins'i que Celles d&ieurs nation.aux, rBsul,tant de la guerre, que ,. /.: '. 

.. ces' dekdes soient fondhes ou non sur des Viol:ations du droit 
internstil7nal 'commises par l'es Etats vainqueurs, D'autre part, . ' _i dans des"ci;lconst-inceS',politi?ues diffhrentes, les vainqueurs '_Y .: .,' .-,. . ., , 
ont quelquefois convenu de! renoncer 9 1,eurs demandes, et d'annuler 

,.:. 
les dem%ides de leurs nation.aux, du'zs h des mesures .prises par 

,', ':y 1 ;&cJi v,. * ainnu ou par ses nationaux d.2ns 1.î conduite de. la guerre 
(par exeriple, cette clause existe, sous réserve de cert:lines 

'dispasiticns, dans le Trait6 de paix de 1951 avec le Japon), 
. . 

Renonciation réciproque aux demandes de dommages de guerre 
Toute tentative de regler la question des demandes de 

dommages de guerre filites par les,,Parties qui ont pris part aux 
hostilités de Palestine de 1948, en cherchant à déterminer s'il y : 
a eu, dlns ch.aque‘ cas, violation d'une.règle du droit international, 

.' provoquer,ait très probablement de longues discussions qui 
retarderaient sensiblement 13 solution de la question de Palestine, 
Il est vraisenblable que les deux Parties s'accusernient mutuelle- 
ment d'avoir commis des..Tq,tes tiontr,a.ices,.,.,I. ,l;a.:.,$oJ, de.,. la$.&re et _ _ . _ . 
qu7 elles tenteraient 1 Tune eti?:Jr..I&&e .~~i.-se,..,jUst~~~er’--en: invoquant 

le 'fait que les p&tendu&s vio&tions ont 4te'la conskquence 
normale des hostiiités, %eursde&andesauraient donc tendance 9 
s'annuler entre elles, 'et .il est douteux quiil y ait quelque utilit6 
à chercher 2 éhbiil- la'responsabi!lit&. dans le Cas de chacjue .a 
ncSusation d!ill&galit$. 

.,r,, ,.. ,... 
. Par contre,, si chacune des..deux:P&ties deyait prosenter des 

demandes de donmages de guerre fondjes.s,ur lsallégation,que l'autre ._.._ . .' 
Partie'doit' accepter la responsabilit6 de l~ouvarture des hostilit6s / ,* 
et qu'elle '9, 

, 
par ,.conséquent, le, devoir .de, 'payer à .la Partie 

demanderesse une '&.ompensatio,n. au, titre des ,pectes que 'celle-ci et . .- .a , 
ses iwtionaux ont subies,, il' s 'ensuiv:r,ait .sans .tarder un débat . 8 
politique qui retarderait, lui aussi, . . ..< . . 'et~.peutY8tre compromettrait, ,. ..I . ,, 
lct solution de-la qucst’ihn de ‘Palestine, " 

, 
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La Commission de conciliation pense que la causé de la païx 
:'et'les intér$ts des Nations Unies seraient servis au mieux si le 

"probleme'etait abord6 avec l'avenir en vue, c'est-à-dire si les 
' Parties s'efforçaient de resoudre chacun des divers problèmes i.. : 

concrets qui sont encore en suspens.. Au point où en est la+, 
8, situation, toute tentative de se reporter, aux origines du conflit 

pour etablir lai responsabilité du déclenchement des hostilités ., 
serait un pas en arrière, de l'avis de la Commission, et nuirait 

I 
à llambiance favorable essentielle 5 1s continuation et nu.succès 

'des discussions, 

! .,. C'est pourquoii compte tenu du d6sir manifesti! par les deux 
Parties de faciliter un règlerent pacifique,, la Commission de 
conciliation invite instawwnt 1es,"Ciouvern.ernen.ts'd.e l'Egypte, de 
12 Jordanie, du,Liban et de la Syrie, et le Couvernetient d'Israël . . 
à convenir de renoncer kciproqueaent a toute demande.de dommages 

'de guerre résultant'des hostilités de 19@.. La Commission est 

convaincue qu'une décision B cet effet serait d'une grande utilité 
pour le règlement des differends en suspens et contribuerkit dans 
une mesure *lpprécinble au retablissement de la paix en Palestine, 

.Distinction enkre les réparations .pour dommages de guerre 
et l'indemnisation des réfugiés . I, :. .*. 

La suggestion formulée ci-dessus et visant à la renonciation 

r6ciproque dux demandes pour domaages de guerre ne concerne pas, 
bien entendu, les demandes d'indemnisation .des réfugi6s. L1 
convient d'établir une distinction bien nette entre les demandes 
d'indet~nisntion des refugies et les demandes de réparcltion 
priur dortnages de guerre., Alors que celles-ci sont 
f.,raulBes p2r.un gouvernement zu titre i!es domti~gtiqui lui: 
ont 4th caus6s , ou qui ont 5th causés à ses nationaux, par suite 

I' : 
des hostiiités, les demandes d'indemnisation des r$fugiés ne 
peuvent figurer‘parmi les demtinde's'de dotirriages de guerre présentées 

"p&.r 'les Etats Fkties au conflit de Palestine,'étant"donn6 que la 
plupart'des r,Afugi3s akabes'n'étsient nationkux.dfaucun de ces 
Ztsts au 'moment' 'où ils quit't~rent' leurs foyers'...' 

.  
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Chaque Etat est libre de traiter et de régler, par voie de 
renonciation ou autrement, la question de ses der?andes de dommages 
de guerre, rais cette methode ne peut être employée en ce qui 
concerne les demandes d'indemisation des rGfugi6s qui ne sont pas 
nationaux de cet Etat. En plus des raisons juridiques de la 
distinction a f?ire entre les réparations pour dommages de guerre 

et l'indemisation des r6fugiAs, il convient de souligner que 
l'adoption par 1 f~Lssemb16e g6n6rsle de sa r6solution 194 (III) et 
les autres mesures qu'ont prises les Nations Unies montrent 
l'int6rêt particulier de cette Organisation pour ce problème 
humanitaire et pour sa solution Squitnble. Il senible donc que 
tout règlenient de la question des demandes d'indemnisation des 
r&fugiés devrait être effectuk dans le cadre gen4ral de 
l'Organisation des Nations Unies, 


